
IBA
REPUBLIAUE DU B1\IN

PRESIDEI{CE DE LA RJPUBLIOUE

DECRET No 96-292 du 11 Juillet i996

Portant ratiflcation de.ltAccord de
08 Décembre 1995 entre
du Bénin et 1a Banque

ne de Développement -(BOÀD)

nancemenl partiel du
projet de reconstruction de 1a route
COTONOU-PORTO-NOVO.

LE PRBSIDENT DE LA R,]PUBLISUE,

CHEF DE T'iîAT,
CHEF DU cOUVliRi\iEI\,îENT,

VU la Loi No 9O-0f2 du 1

République du Bénin ;
1 Décembre 199O portant Constitution de Ia

ratification de 1rÀccord r1e prêt signé 1e 08 Décernbre 1995
entre Ia République. du Bénin ct 1a Banque Ouest ,r\fricaine de
Développemeirt (SOnn) relatif au financcment partiel riu projet
de reconstruction de Ia route COTONOU-PORTO-NOVO ;

VU l-a Proclamation le '1 el. i\vril 1996 par Ia Cour Constitutionnelle
des résultats définitifs Ce 1rélection prési,ientie11e du lB.Mars
1996 ;

VU 1e Décret No
Gouvernement,

96-12A du O9 ,livri 1 1996 portant composition du

Prêt slgné 1e
1a République
Ouest,/ifricai
relatif au fi

Article 1er.- Est ratifié l-tAccord. de prêt signé le O8 Décembre
iffi?-ntre fa République du Bénin et 1à Banqu6 Ouest Africaine de
Développement (BOAD) relatif au fj-nancement partiel clu projet c1e
reconstruction de 1a route C0T0N0U-P0RT0-}JOV0 dont 1e texte est
annexé à ce Décret.

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Par Ie Président de 1
Chef de lrEtat, Chef

Fait à COTOIÏOU, 1e 11 Juillet 1996

pub1 j- que,
ouvernement , _.''
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thieu KEREKOU.-
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Le Premier Ministre, Chatgé de l.a Coor-
dination de frAction Gouvernemental-e et
d.es Relatlons avec 1es fnstitütionst

/, ,/'.- tL
ien HOUNI}BEDJI .-

!

Le Mini stre des Fj-nances, Le Ministre des lravaux Publics
et des lransports,

lrl

.+' z.

Mol be l.ItrNSÀH. - Kamarou FASSASSI .-
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